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Le déclin des relations de correspondance 
bancaire
Les relations de correspondance bancaire, pourtant essentielles aux transferts de fonds vers 
l’étranger, sont soumises à forte pression. Plutôt que d’évaluer les risques encourus, de nom-
breuses banques préfèrent y mettre un terme en cas de doute. Le Conseil de stabilité finan-
cière étudie actuellement en quoi cette pratique pourrait menacer la stabilité du système des 
paiements.   Julie Tomka

D e plus en plus de banques choisissent 
d’interrompre ou de restreindre des 

relations existantes avec d’autres banques, 
ou de ne plus en contracter de nouvelles. 
Comme la correspondance bancaire est l’une 
des bases du système mondial de paiements 
et donc de la majorité des transferts de fonds 
vers l’étranger, les tendances observées ac-
tuellement pourraient influer sur la stabilité 
du système financier.

L’expression « correspondance bancaire » 
désigne généralement la prestation de ser-
vices entre deux banques, comme le trans-
fert international de paiements en monnaie 
étrangère. Prenons l’exemple  d’une entre-
prise industrielle suisse qui vend une machine 
à un client étranger. Si les deux parties n’ont 
pas un compte dans la même banque, le paie-
ment doit transiter par le système bancaire 
mondial.

Si la banque du vendeur et celle de l’ache-
teur disposent d’une relation interbancaire 
directe (soit des comptes réciproques), le 
transfert peut se faire sans intermédiaire. Si 
ce n’est pas le cas, il suit un chemin jalonné de 
plusieurs établissements bancaires. La résilia-
tion des relations de correspondance com-
plique le paiement et, dans certains cas, le 
rend impossible.

Les facteurs qui poussent les banques 
à restreindre ou à résilier des relations sont 

Abrégé   Depuis plusieurs années, il existe une tendance à réduire les risques (« de-
risking ») dans les relations de correspondance bancaire. Pour ce faire, de nom-
breuses banques vont même jusqu’à les interrompre totalement. Ces relations sont 
pourtant essentielles à une majorité de transferts de fonds vers l’étranger. Or, des 
clients dont l’accès à des services bancaires se trouverait restreint pourraient être 
poussés vers des marchés clandestins. Cela porterait préjudice à la stabilité et à l’in-
clusion financière, et irait directement à l’encontre des efforts internationaux visant 
à garantir l’intégrité du système financier. C’est pourquoi le Conseil de stabilité fi-
nancière (CSF) a mis sur pied en 2016 un groupe de coordination de haut niveau et en 
a confié la direction à la Suisse. Un rapport, publié en juillet dernier, montre le déclin 
persistant des relations de correspondance bancaire et la nécessité de contrecarrer 
cette tendance.�

fortement interconnectés. Les clôtures sont 
principalement motivées par des raisons éco-
nomiques (p. ex.  la faible rentabilité de ce 
type d’opération). La gestion du risque joue 
aussi un rôle important puisque les coûts in-
duits par le maintien des relations commer-
ciales sont intimement liés aux obligations de 
diligence. Le manque de clarté dans les exi-
gences en matière de lutte contre le blanchi-
ment d’argent et le financement du terrorisme 
ainsi que les risques de dommages à la réputa-
tion en cas de lien avéré avec un réseau crimi-
nel sont aussi des facteurs déterminants.

Les pays industrialisés ne font 
pas exception

Un rapport du Conseil de stabilité financière 
(CSF), publié en juillet dernier, montre que le 
nombre de relations de correspondance ban-
caire actives a diminué de 6 % en moyenne 
dans toutes les régions du monde entre 2011 
et 2016. Ce déclin est plus aigu pour les tran-
sactions en euros et en dollars américains 
(perte de 15 % dans les deux cas)1.

Les pays les plus affectés sont les petites 
économies (y compris les pays industrialisés 
si les volumes sont trop peu rentables), ain-
si que les pays en développement et émer-
gents, en particulier ceux dont la surveillance 
des banques et la gestion des risques en ma-
tière de blanchiment d’argent et de finan-
cement du terrorisme sont perçues comme  
insuffisantes.

La situation suisse est comparable à celle 
de l’Europe de l’Ouest, avec une réduction de 
15 % des relations de correspondance ban-
caire. Ce chiffre n’est, toutefois, pas alarmant, 

1	 CSF (2017b) : plus de 300 banques opérant dans presque 
cinquante pays ont participé à cette enquête.

Ill. 1. Nombre de messages de paiement, valeur totale et nombre de correspon-
dants actifs
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puisque les banques suisses bénéficient d’un 
vaste réseau de relations de correspondance.

Un processus de concentration 
en cours
Malgré le déclin du nombre de relations, les 
transferts bancaires n’ont pas diminué  ; ils 
ont même augmenté depuis 2011 (voir illus-
tration 1). La valeur totale des messages de 
paiement, elle, a stagné durant cette période.

Selon le rapport du CSF, la croissance du 
nombre de messages simultanée à la baisse 
du nombre de correspondants actifs s’expli-
querait par un allongement des chaînes d’in-
termédiation et par une augmentation de la 
concentration de l’activité dans la correspon-
dance bancaire. Ces changements structurels 
pourraient devenir critiques pour la stabilité 
du système, en particulier pour les banques 
dépendantes d’un faible nombre de corres-
pondances bancaires (voir illustration 2).

La problématique inquiète la commu-
nauté internationale. Cela pourrait, en effet, 
pousser certains flux vers des canaux moins 
transparents, voire clandestins. Par ailleurs, 
ces changements structurels pourraient iso-
ler des banques ou des pays des systèmes de 
compensation en euros ou en dollars améri-
cains, ou encore les rendre trop dépendants 
d’autres intermédiaires financiers. De plus, 
cette tendance à restreindre l’ouverture ou le 
maintien de comptes bancaires touche aus-
si des sociétés non bancaires de transferts 
de fonds, comme Western Union ou Mo-
neyGram, qui jouent un rôle important dans 
les transferts de fonds des migrants vers les 
pays en développement (voir encadré).

Le G20 a demandé au CSF d’évaluer la si-
tuation et d’émettre des propositions des-
tinées à compléter les dispositifs en vigueur 
dans les autres organisations internationales. 
Un groupe de coordination (« Correspondent 
Banking Coordination Group », CBCG) com-
prend les représentants d’une quinzaine de 
pays (dont la Suisse), du Fonds monétaire in-
ternational, de la Banque mondiale et d’autres 
organisations, comme le Groupe d’action fi-
nancière (Gafi) et le Comité de Bâle sur le 
contrôle bancaire (BCBS). Il tente de mieux 
comprendre les causes de ce phénomène et 
cherche à y apporter des solutions. La Suisse, 
qui préside le CBCG, apporte sa pierre à l’édi-
fice en s’investissant pleinement dans ce dé-
bat mondial complexe2.

2	 CSF (2017a).

D’abord connaître son client

L’étude du CSF montre qu’il faut agir sur diffé-
rents plans pour répondre à ce problème dans 
sa globalité. Les relations de correspondance 
bancaire sont coûteuses à entretenir. Afin de 
réduire les incertitudes et les frais qu’elles en-
traînent, les attentes en termes d’exigences 
minimales de conformité doivent être clari-
fiées et des mesures techniques qui facilitent 
les processus de surveillance étudiées. Paral-
lèlement, il faut garantir un contexte favo-
rable pour les intermédiaires financiers, par 
exemple en portant assistance aux pays les 
plus touchés par le « de-risking », afin qu’ils 
renforcent leur cadre de surveillance.

Les recommandations du Gafi en matière 
de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

Ill. 2. Dépendance des banques envers leurs correspondants bancaires
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Les banques qui dépendent de deux banques de correspondance ou moins pour plus de 75 % de la valeur 
de leurs paiements internationaux sont désignées comme dépendantes. Réponses données par 311 
banques. Les banques n’ayant pas fourni d’information quant à leur taille ne sont pas incluses.

Les banques évitent de plus en plus les pays à 
risque comme l’Iran. Vue de Téhéran.
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L’environnement s’assombrit également pour les sociétés de transfert de fonds

Les banques ne sont pas les 
seules touchées par le « de-
risking ». Les sociétés de trans-
fert de fonds (Western Union, 
MoneyGram et autres) sont 
également confrontées à des 
difficultés, que ce soit pour 
conserver leurs comptes ban-
caires ou pour en ouvrir de nou-
veauxa. Ce secteur est en effet 
perçu comme un marché pro-
pice au blanchiment d’argent 
et à d’autres crimes financiers, 
car peu transparent. Par consé-
quent, jugeant le marché haute-
ment risqué, certaines banques 
préfèrent mettre fin à toute rela-

tion avec ces entreprises, plutôt 
que d’évaluer lesdits risques et 
de les gérer. Pourtant, les socié-
tés de transfert de fonds sont 
essentielles, par exemple pour 
permettre aux migrants d’en-
voyer de l’argent à leurs proches 
restés dans leur pays d’origine : 
certaines régions du monde dé-
pendent fortement de ces fonds. 
En Suisse, la Banque nationale 
estime à 6,9 milliards de francs 
les fonds envoyés à l’étranger 
par ces canaux en 2014b. Ain-
si, le CBCG du CSF s’est engagé 
cette année à inclure ces ques-
tions dans ses travaux et à pro-

mouvoir un meilleur dialogue 
entre les banques et les socié-
tés de transfert de fonds. Il est 
fondamental que ces travaux 
s’inscrivent de façon complé-
mentaire dans les actions déjà 
entreprises, pour ainsi mener 
une démarche internationale 
coordonnée et trouver des solu-
tions qui faciliteront l’avenir de 
ce secteur.

a	 CSF (2017a).
b	 OFS (2016).

financement du terrorisme se basent sur une 
approche fondée sur la gestion du risque dans 
une relation commerciale. Le principe KYC 
(« Know Your Custormer », soit « connaître sa 
clientèle » qui est, dans ce cas, la banque ré-
pondante) régit les mesures de lutte contre la 
criminalité financière.

Cependant, l’interprétation des standards 
internationaux n’est pas univoque et les at-
tentes réglementaires des autorités natio-
nales manquent de clarté. Pour les clarifier 
à l’échelle internationale, le Gafi a publié de 
nouvelles lignes directrices qui visent à mieux 
définir le cadre de l’approche fondée sur le 
risque3. Dans un objectif semblable, le BCBS a 
révisé ses lignes directrices correspondantes4.

Les deux instances ont notamment re-
connu que si le principe KYC est impératif, 
celui désigné sous l’acronyme KYCC (« Know 
Your Customer’s Customer », autrement dit 
connaître les clients d’une banque répon-
dante) n’est pas prévu dans les standards in-
ternationaux. Leurs conclusions devraient 
à présent être intégrées aux cadres régle-
mentaires nationaux et exigées au niveau 
international.

En parallèle, la mise en application d’outils 
réduisant les coûts de surveillance pourrait 

3	 Gafi (2016).
4	 BCBS (2017).

améliorer la situation de façon significative. 
Le Comité sur les paiements et les infrastruc-
tures de marché (« Committee on Payments 
and Market Infrastructures ») recommande, 
par exemple, de permettre aux banques de 
correspondance d’accéder à desbases de 
données contenant les informations KYC des 
banques répondantes (des « KYC utilities »)5. 
Cependant, pour que ces bases de données 
partagées soient utiles et fiables, il est néces-
saire de standardiser les informations et les 
exigences au niveau mondial.

Enfin, pour encourager les banques de cor-
respondance à conserver leurs relations avec 
des banques opérant dans des régions perçues 
comme risquées, il est essentiel de mettre en 
place des cadres de surveillance nationaux qui 
respectent les standards internationaux, et 
d’assurer des conditions favorables en la ma-
tière. Les pays en développement et émer-
gents les plus touchés par le « de-risking » 
peuvent bénéficier de projets d’assistance 
technique et de renforcement de leurs com-
pétences. Pour mieux cibler l’offre de cette as-
sistance technique, le CBCG a mis en place un 
mécanisme de coordination d’organisations 
internationales et d’autorités nationales.

5	 CPMI (2016).

D’autres travaux sont nécessaires

Il est encore trop tôt pour évaluer les effets 
des mesures prises jusqu’à présent, même si 
les clarifications réglementaires et le renfor-
cement des cadres nationaux contribuent 
à améliorer cet environnement. Par ailleurs, 
il faudra déterminer si les mutations struc-
turelles observées atteignent un niveau cri-
tique au plan mondial, dans quelle mesure 
elles compromettent la stabilité financière et 
si les nouveaux itinéraires empruntés par les 
chaînes d’intermédiation garantissent l’inté-
grité du système dans son ensemble.

Le CBCG cherche à consolider un cadre 
d’observation régulière, qui repose sur une 
banque de données de Swift – un fournisseur 
mondial de services de messagerie financière 
sécurisés –, afin de suivre de près l’évolution 
dans ce domaine. Enfin, si la Suisse n’est pour 
l’instant que modérément affectée par le dé-
clin des relations de correspondance ban-
caire, il est important de continuer à suivre la 
situation, en particulier pour les banques pe-
tites et moyennes, moins actives à l’étranger.

Julie Tomka
Économiste, collaboratrice scientifique, 
Secrétariat d’État aux questions financières 
internationales (SFI), Berne

Bibliographie
BCBS, Sound management of risks related to money 

laundering and financing of terrorism (Revision von An-
hang II über Korrespondenzbankgeschäfte), juin 2017.

CPMI, Correspondent Banking, juillet 2016.
Gafi, FATF Guidance : Correspondent Banking Services, 

octobre 2016.
CSF, FSB action plan to assess and address the decline in 

correspondent banking : Progress report to G20 Summit 
of July 2017, 4 juillet 2017(a).

CSF, FSB Correspondent Banking Data Report, 4 juillet 
2017(b).


